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NUMÉROS D’IDENTIFICATION FISCALE (NIF) 
 

Fiche pays: Pologne (PL) 

 
1. Structure du NIF 

Format Explication Remarque 
99999999999 11 chiffres Numéro d’identification personnel 

(numéro PESEL) 
9999999999 10 chiffres NIF  

 
2. Description du NIF 

2.1. Description du numéro PESEL 

Depuis le 1er septembre 2011, la Pologne reconnaît le numéro PESEL comme numéro d’identification 
fiscale. Ce numéro est attribué aux personnes physiques inscrites dans le registre PESEL, n’exerçant 
aucune activité commerciale et n’étant pas immatriculées à la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
Le PESEL est un numéro constant à 11 chiffres qui identifie de manière unique une personne 
physique enregistrée dans la base de données PESEL (système électronique de recensement de la 
population). Les données enregistrées dans le système électronique de recensement de la population 
proviennent des bases de données des bureaux municipaux, qui constituent les registres municipaux.  
 
Le registre PESEL est opérationnel depuis 1979 et contient des données sur les personnes résidant 
de façon permanente sur le territoire de la République de Pologne, les personnes domiciliées pour 
séjour permanent ou temporaire (plus de 3 mois), les personnes ayant introduit une demande de carte 
d’identité ou de passeport ainsi que celles qui doivent se voir attribuer un numéro de sécurité sociale 
conformément aux dispositions de la législation polonaise. Les numéros PESEL sont délivrés par le 
ministère des affaires intérieures. 
 
2.2. Description du NIF 

Depuis le 1er septembre 2011, la Pologne délivre des NIF aux autres entités soumises à 
l’enregistrement (à savoir les personnes physiques, les personnes morales, les personnes ne 
jouissant pas de la personnalité juridique et les autres entités) à condition que la législation polonaise 
les considère comme des contribuables ou des personnes versant des cotisations de sécurité sociale 
ou d'assurance-maladie. 
 
Néanmoins, les NIF délivrés jusqu’au 31 août 2011 deviennent des numéros d’identification fiscale en 
vertu des dispositions de la loi du 29 juillet 2011 relative aux règles régissant l’enregistrement et 
l’identification (Journal officiel n° 171, point 1016) et les décisions concernant l’octroi d’un tel numéro 
d’identification fiscale restent dès lors d’application. 
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3. Où trouver le NIF? 

3.1. PESEL 

Le PESEL figure sur les documents d’identité officiels. 
 
3.1.1. Passeport 

 
 
3.1.2. Carte d’identité 

 
 
3.2. NIF 

Le NIF ne figure pas sur les documents d’identité officiels mais apparaît sur les formulaires officiels 
émanant du directeur du bureau fiscal régional délivrant les NIF, à savoir: 
 
3.2.1. Décision (NIP-4) relative aux NIF délivrés conformément à la loi en vigueur jusqu’au 

31 août 2011 

 

 

NIF

PESEL

PESEL
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3.2.2. Formulaires délivrés conformément à la loi applicable à partir du 1er septembre 2011  

 
 

 
 
3.2.3. Depuis le 1er décembre 2014, la mention du NIF dans le registre judiciaire national ou dans le 

registre central des entreprises confirme que ce NIF a été délivré au particulier/à l’entité en 
question. Le NIF figure donc sur les documents ci-après. 

 

NIF

NIF



 PL – Pologne fr – français 

Version 09/07/2015 16:18:00  4/6 

3.2.3.1 Certificat du registre central des entreprises 

 
 
 
 
 
 

NIF
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3.2.3.2 Information du registre judiciaire national 

  

 

4. Site internet national sur le NIF 

Informations sur le 
NIF: 

http://www.mf.gov.pl/index.php?const=3&dzial=143&wysw=14&sub=sub1 
(disponible uniquement en polonais) 

Vérification en ligne du 
NIF: 

Non disponible 

 
Informations sur le 
PESEL: 

http://www.msw.gov.pl/portal/pl/381/32/  
(disponible uniquement en polonais) 

 
5. Point de contact national pour le NIF 

Contact pour le 
PESEL: 

Ministère de l’intérieur 
À partir d’un téléphone fixe: +48 22 60 28 208 

 
Contact pour le NIF: Informations fiscales nationales (centre d’appels) 

À partir d’un téléphone fixe: +48 801 055 055 
À partir d’un téléphone portable: +48 22 330 0330 

 

NIF

http://www.mf.gov.pl/index.php?const=3&dzial=143&wysw=14&sub=sub1
http://www.msw.gov.pl/portal/pl/381/32/
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6. Avis juridique 

Les informations relatives aux numéros d’identification fiscale (NIF) et à l’utilisation du module de 
vérification en ligne du NIF disponible sur le présent portail NIF européen font l’objet d’une clause de 
non-responsabilité, d’une déclaration concernant les droits d’auteur et de règles en matière de 
protection des données à caractère personnel et de la vie privée. 
 
Déclaration concernant les droits d’auteur propre au ministère des finances polonais (2011) 
 
 
Le contenu des pages du portail NIF européen relatives à la Pologne est uniquement destiné à fournir 
des informations d’ordre général, il ne constitue pas un conseil et le ministère des finances ne fournit 
aucune assurance ou garantie quant à son exactitude, son actualité ou son applicabilité. 
 
Le ministère des finances décline toute responsabilité en ce qui concerne les informations publiées 
sur le présent site Internet. Des clauses de non-responsabilité spécifiques ou des déclarations 
spécifiques concernant le droit d’auteur peuvent en outre s’appliquer à certains contenus ou parties du 
site. Toute information figurant sur les pages relatives à la Pologne et ne faisant pas l’objet de telles 
clauses ou déclarations est disponible en accès libre et peut être 
téléchargée/reproduite/traduite/adaptée à des fins commerciales ou non commerciales dans toute 
édition, sous toute forme et sur tout support. 
 
Le ministère des finances décline toute responsabilité quant à la consultation du présent site Internet, 
à l’utilisation des informations qui y figurent ou au téléchargement des documents qui y sont publiés, y 
compris, notamment, toute responsabilité au titre d’erreurs, d’inexactitudes, d’omissions ou de 
déclarations diffamatoires ou de nature à induire le lecteur en erreur que lesdits site, informations ou 
documents pourraient éventuellement contenir. Les informations fournies sur le présent site Internet 
peuvent exprimer des opinions ou des points de vue qui, sauf indication contraire expresse, ne sont 
pas nécessairement ceux du ministère des finances. 
 
Le présent site Internet contient des liens renvoyant à des sites externes sur lesquels les services du 
ministère des finances ne disposent d’aucun pouvoir de contrôle et pour lesquels le ministère des 
finances décline toute responsabilité. 
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